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BULLETIN D'INSCRIPTION

Nom de la société : ….......................... Nom et prénom : ...................................
Service : ...............................................
Adresse  : …………………………… Adresse  : ……………………………..
……...................................................... ................................................................
.............................................................. …………................................................

Téléphone : ……................... Fax : …..............................
Mail : ................................

Formation(s) choisie(s) : 

……………………………………………………………………………………………..

Types de publics concernés : .......................................................................

Nombre de personnes :.................................................................................

Attentes particulières : ……………………………………………………………………………………………..
...................................................................................................................................................................
...................................................................................................................................................................
...................................................................................................................................................................
...................................................................................................................................................................
......................................................…..........
...........



RESPONSABILITE SOCIETALE DES ORGANISATIONS ET NORME 
ISO 26000 

MERCREDI 19 OCTOBRE ET JEUDI 20 OCTOBRE 2011 
DE 9H00 À 17H00 

À AIX EN PROVENCE

PUBLIC : CHARGÉS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE, DIRIGEANTS, 

OBJECTIFS : 

Permettre à l’association de mettre en place une approche globale d’amélioration continue prenant 
en compte, au-delà de l’aspect environnemental, les nécessaires considérations économiques, 
sociales et sociétales.
Cerner les enjeux de la mise en œuvre de la norme ISO 26000
Elaborer une diagnostic et un plan d'action

PROGRAMME 

Première journée :

- Développement durable
Concept et origines du développement durable
Textes fondateurs et principes 

- La norme ISO 26000 : responsabilité sociétale des organisations
Historique et définitions de la responsabilité sociétale.
Genèse des travaux de normalisation dans le contexte international.
Positionnement de l'ISO 26000 par rapport aux textes internationaux de référence.
Principes de la responsabilité sociétale évoqués dans l'ISO 26000
Objectifs de la norme
Terminologie liée à la responsabilité sociétale.
Pourquoi s'engager et quels intérêts ?

- Présentation de l'architecture du référentiel 
Questions liées à la gouvernance de l'organisme et à la place des parties prenantes.
Questions liées au domaine social (droits de l'homme, conditions de travail?).
Questions liées à la prise en compte de l'environnement par l'organisme.
Questions liées aux comportements dans les activités de l'association.
Questions liées à l'association et à son territoire par rapport au développement local.
Exercices 

Deuxième journée : travail sur le contexte de l'organisation
- Définition du profil de l'organisme et de ses caractéristiques.
- Intégration des parties prenantes et approche stratégique (politique, objectifs).
- Planification, mise en oeuvre (élaboration de plans d'action, gestion des compétences?).
- Evaluation des pratiques et mesure de la performance en matière de responsabilité sociétale.
- Communication sur les engagements et les performances de la responsabilité sociétale.
- Revue et amélioration continue.

TARIF : 



individuel : 350 euros
formation professionnelle : 600 euros

Le repas et l'hébergement sont à la charge du participant. 


